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Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la protection des
enfants face à la violence, la pornographie et la pédophilie. Avec le développement des technologies de
communication, et particulièrement la téléphonie mobile, le risque de diffusion d'images ou de messages à
caractère violent, pornographique ou pédophile augmente. Début février 2007, une quinzaine d'opérateurs
européens de téléphonie mobile, dont trois Français, se sont engagés à soutenir le contrôle de l'accès aux
contenus pour adultes, les campagnes de sensibilisation des parents et enfants ainsi que la lutte contre les
contenus illicites. Aussi, il lui serait utile de savoir comment il envisage de participer à ces démarches de
prévention et de protection des mineurs.
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